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Question Écrite

Maintien de la maternité la Concorde d'Alfortville

Mme Odette Terrade attire l'attention de Madame la Ministre de la santé sur le
maintien de la maternité la Concorde à Alfortville.
En effet, début mars la direction de la polyclinique La Concorde a annoncé la
fermeture de la maternité en septembre/octobre. Cette maternité, par son
service à taille humaine, répond à un réel besoin de la population du Val de
Marne. Elle a également un caractère social : elle accueille en forte proportion
les parturientes prises en charge par la CMU et l'aide médical d'Etat et les
patientes qui consultent leur gynécologue en secteur 1 à la polyclinique ne
versent aucun dépassement d'honoraires.
En 2008, 539 accouchements ont eu lieu et près de 250 depuis le début de
l'année 2009. Grâce à l'action de ses 16 employés titulaires et de la dizaine de
vacataires, la direction de l'établissement a renoncé à un de ses projets de
réorganisation faisant passer de 3 à 2 le nombre de personnes présentes la nuit
dans le service. Mais le passage de 4 à 3 personnes la journée, la fermeture
temporaire pendant 15 jours en août et les projets de travaux visant à réduire
la surface de la maternité pour implanter un nouveau service de soins de suite
et de réadaptation, sont le signe que la direction de la polyclinique travaille à
la fermeture de la maternité.
C'est pourquoi elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que
cette maternité de proximité, nécessaire dans ce secteur du département,
puisse être maintenue dans les meilleures conditions de sécurité pour les
patientes.
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